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Amendement 3
Gabriele Stauner

Proposition de règlement
Article premier

Texte proposé par la Commission Amendement

Les dispositions du règlement (CE) 
n° 883/2004 et du règlement (CE) n° […] 
s'appliquent aux ressortissants de pays tiers 
qui ne sont pas déjà couverts par ces 
dispositions uniquement en raison de leur 
nationalité, ainsi qu'aux membres de leur 
famille et à leur survivants, dès lors qu'ils 
se trouvent en situation de résidence légale 
dans un État membre et dans des situations 
dont tous les éléments ne se cantonnent pas 
à l'intérieur d'un seul État membre.

Sous réserve des dispositions de l'annexe 
au présent règlement, les dispositions du 
règlement (CE) n° 883/2004 et du 
règlement (CE) n° […] s'appliquent aux 
ressortissants de pays tiers qui ne sont pas 
déjà couverts par ces dispositions 
uniquement en raison de leur nationalité, 
ainsi qu'aux membres de leur famille et à 
leur survivants, dès lors qu'ils se trouvent 
en situation de résidence légale dans un 
État membre et dans des situations dont 
tous les éléments ne se cantonnent pas à 
l'intérieur d'un seul État membre.

Or. en

Amendement 4
Gabriele Stauner

Proposition de règlement
Annexe (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Annexe
ALLEMAGNE
En ce qui concerne les prestations 
familiales, le présent règlement s'applique 
uniquement aux ressortissants de pays 
tiers qui remplissent les conditions fixées 
par la législation allemande pour avoir 
droit à ces prestations.

Or. en
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Amendement 5
Petru Filip

Proposition de règlement
Article 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 2 bis
Procédures communes simplifiées

Par le présent règlement, la Commission 
instaure des procédures simplifiées et 
uniformes par lesquelles l'État membre 
assure la reconnaissance du statut de 
ressortissant sur la base duquel les 
personnes concernées bénéficient des 
dispositions du présent règlement.

Or. ro


